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Appartient à Conseil des ministres du 18 novembre 2022

Prolongation des contrats de concession journaux et périodiques

Sur proposition du ministre de l’Économie Pierre-Yves Dermagne, le Conseil des ministres a marqué
son accord sur la prolongation des contrats de concession pour la distribution de journaux et de
périodiques reconnus.

En 2015, deux contrats de concession ont été conclus entre l’État belge et bpost pour la distribution des
journaux et des périodiques reconnus.

Les contrats de concession actuels expirent à la fin de l’année. Il a été décidé de prolonger de 12 mois les
concessions en cours, en signant un avenant aux contrats actuels.
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